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Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification ou renouvellement 
de systèmes de vidéoprotection 

 
 
AUTORISATIONS  
 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’expert sécurité de la CRCA du Nord Est, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence  située  boulevard Pasteur 
à AY, conformément au dossier présenté. 
L’expert sécurité de la CRCA du Nord Est est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame Marie-Jeanne Bruant, directrice, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures et 4 caméras extérieures dans  l’Hôtel 1ère classe situé  route de 
Reims  à  Saint-Martin-sur-le-Pré, conformément au dossier présenté.  
Madame Marie-Jeanne Bruant est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur François Danjou, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras intérieures dans  l’établissement  « Lumireims-Lumiland » situé  ZAC Nord de Thillois  
à  Thillois, conformément au dossier présenté. Monsieur François Danjou est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Eloi Gérard, président directeur général, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras dans  l’établissement  « Présence informatique » situé  21 rue des 
Soeurs  à  Vitry-le-François, conformément au dossier présenté.  
Monsieur Eloi Gérard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Richard Luquet, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures dans  l’établissement  « Smokefreely » situé  100 avenue de Paris  à  
Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté.  
Monsieur Richard Luquet est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Florent Valente, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras intérieures dans  l’établissement  « Petit Casino » situé  4 rue Jules Blondeau  à  AY, 
conformément au dossier présenté.  
Monsieur Florent Valente est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Florent Lacroix, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras intérieures dans  l’établissement  « Ambulances Desruelle » situé  ZA  rue Didris  à  
Cernay-les-Reims, conformément au dossier présenté.  
Monsieur Florent Lacroix est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Nicolas Lagarde, directeur des systèmes d'informations, est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer  7 caméras intérieures et 6 caméras extérieures dans  
l’établissement  « Stokomani » situé au centre commercial, route d'Epernay  à  Fagnières, conformément au dossier présenté.  
Monsieur  Nicolas Lagarde est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Nicolas Lagarde, directeur des systèmes d'informations, est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer     6 caméras intérieures et 4 caméras extérieures dans  
l’établissement  « Stokomani » situé  Les Parques rue de la Sentelle   à  Cormontreuil, conformément au dossier présenté.  
Monsieur  Nicolas Lagarde est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Thierry Renard, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras extérieures dans  la station de nettoyage de véhicules « Mouss'Auto » situé rue Les 
Loges  à  Fère Champenoise, conformément au dossier présenté.  
Monsieur Thierry Renard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame Colette Lallement, présidente directrice générale, est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer       6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures dans  l’hôtel 
restaurant  « l'Assiette Champenoise » situé  40 avenue Paul Vaillant Couturier  à  Tinqueux, conformément au dossier présenté.  
Madame Colette Lallement est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Hervé Reichart, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra intérieure dans  l’établissement  « Chez Juju » situé  19 rue Haute  à  Bouy, 
conformément au dossier présenté.  
Monsieur Hervé Reichart est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Burhan Aydin, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une 
durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures dans  l’établissement  « La Pizzetta » situé  19 route de Reims  à  Epernay, 
conformément au dossier présenté.  
Monsieur Burhan Aydin est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame Anne-Karen Bund, pharmacienne, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté 
et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras intérieures dans  la « pharmacie de Laon » située  410 avenue de Laon  à  
Reims, conformément au dossier présenté. Monsieur Anne-Karen Bund, est responsable du système. 
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Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014  Monsieur Jean-Luc Enjolras, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures dans  la  bijouterie « Marceau » située  15 place Léon Bourgeois  à  
Epernay conformément au dossier présenté. Monsieur Jean-Luc Enjolras est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Jérôme Vanexem, responsable travaux maintenance sécurité, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras intérieures dans  l’établissement  
« Damart Serviposte » situé  109 rue de Vesle  à  Reims, conformément au dossier présenté.  
Monsieur Jérôme Vanexem est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Jérôme Trouvé, directeur, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 13 caméras intérieures et 3 caméras extérieures dans  l’établissement  « Carrefour Market » 
situé  1 rue du Faubourg de Chavenay  à  Dormans, conformément au dossier présenté.  
Monsieur Jérôme Trouvé est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur le responsable administratif et comptable est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras extérieures dans  l’établissement  « Demolin Maintenance » situé  38 
rue du Commerce  à  Cormontreuil, conformément au dossier présenté.  
Monsieur le responsable administratif et comptable est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame Marie-Christine Verhee, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra extérieure dans  l’Hôtel « Ibis » situé  28 boulevard Joffre  à  Reims, conformément 
au dossier présenté.  
Madame Marie-Christine Verhee est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Bernard Beaudoing, directeur général, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras intérieures dans  l’établissement  « 4 Murs » situé  rue du Docteur 
Creusat  à  Reims, conformément au dossier présenté.  
Monsieur Bernard Beaudoing est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame Corentine Taittinger, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et 4 caméras extérieures dans  l’Hôtel 1ère classe situé  2 avenue 
de Champagne  à  Reims, conformément au dossier présenté. 
est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Frédéric Girard, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et                 5 caméras extérieures dans  l’établissement  « La Boîte à 
Piles » situé  23 rue Monseigneur Béjot  à  Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Frédéric Girard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Julien Rubio, pharmacien, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras intérieures dans  la pharmacie « Rubio » située  7 avenue du Roussillon  à  
Cormontreuil, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Julien Rubio est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Christophe Froment, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer  3 caméras extérieures dans  la station de lavage automobiles située  1 rue des 
Rechignons  à  Dizy, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Christophe Froment est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur le Maire de Cormontreuil, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra intérieure dans  le Tennis Club situé 1 avenue du Languedoc  à  Cormontreuil, 
conformément au dossier présenté. 
Monsieur le  Maire de Cormontreuil est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur le Maire d’Epernay est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une 
période de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et             2 caméras extérieures dans les locaux de la police municipale 
situés 3 rue Chocatelle à Epernay  conformément au dossier présenté. 
Monsieur le Maire d’Epernay est responsable du système. 
 
 
MODIFICATIONS 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 le responsable sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence de la Caisse d’Epargne située  11 rue des Viviers à Châlons-en-
Champagne, conformément au dossier présenté.  
Le responsable sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Philippe Gouliardon , directeur général, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 2 caméras 
intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’établissement « Soredis »  situé  31bis rue du Val Clair  à Reims, conformément au dossier présenté. 
est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 le correspondant sécurité de la CRCAM du Nord Est est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 6 caméras 
intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence située  4 rue Chevallot Aubert   à Suippes, conformément au dossier présenté. 
Le correspondant sécurité de la CRCAM du Nord Est est responsable du système. 
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Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 le responsable sécurité de la CRCAM du Nord Est est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 4 caméras 
intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence de la CRCAM du Nord Est  située  1 rue de la république  à Rilly-la-Montagne, conformément au 
dossier présenté. 
Le correspondant sécurité de la CRCAM du Nord Est est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 le chargé de sécurité de la banque CIC est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 3 caméras intérieures et 
1 caméra extérieure dans  l’agence   située  35 avenue Jean Jaurès  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Le chargé de sécurité de la banque CIC est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur le  Maire d’Epernay est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une 
durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 4 caméras extérieures dans  l’Hôtel 
de Ville  situé  7  Bis avenue de Champagne  à Epernay, conformément au dossier présenté. 
Monsieur le  Maire d’Epernay est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame la directrice territoriale sûreté de « La Poste » est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 2 
caméras intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence  située 1 rue Massez  à Courtisols, conformément au dossier présenté. 
Madame la directrice territoriale sûreté est responsable du système. 
 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame la directrice territoriale sûreté de « La Poste » est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 6 
caméras intérieures et 3 caméras extérieures dans  l’agence  située  8 rue Paul Boilleau  à Mourmelon-le-Grand, conformément au dossier 
présenté. 
Madame la directrice territoriale sûreté est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame la directrice territoriale sûreté de « La Poste » est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 2 
caméras intérieures et 2 caméras extérieures dans  l’agence située  83 rue Jean Jaurès  à Bazancourt, conformément au dossier présenté. 
Madame la directrice territoriale sûreté est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame la directrice territoriale sûreté de « La Poste » est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 3 
caméras intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence située  1 place de l'Europe  à Sillery, conformément au dossier présenté. 
Madame la directrice territoriale sûreté est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame la directrice territoriale sécurité de « La Poste » est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 7 
caméras intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence située  4 rue Raymond Poincarré  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Madame la directrice territoriale sécurité est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame la directrice territoriale sûreté de La Poste est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 3 caméras 
intérieures dans  l’agence située  9 rue Lucien Mathieu  à Montmirail, conformément au dossier présenté. 
Madame la directrice territoriale sûreté est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Didier Debrin, responsable des services généraux, est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et jusqu’au 4 juillet 2018, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 1 caméra intérieure et 2 
caméras extérieures dans  l’agence de « l'Effort Rémois »  situé  48/50 avenue du Général Bonaparte  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Didier Debrin est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame Emmanuelle Jullien, chef d'établissement, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 10 caméras 
extérieures situées aux abords de  la « Maison d'Arrêt » de Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté. 
Madame Emmanuelle Jullien est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur le directeur régional de la « SNC LIDL », est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 13 caméras 
intérieures dans  l’établissement « LIDL »  situé  23 rue du Laps  à Cormontreuil, conformément au dossier présenté. 
Monsieur le directeur régional est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur Emmanuel Bride, pharmacien, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 5 caméras intérieures 
dans  la pharmacie « Bride-Charlier »  située  36 place Drouet d'Erlon  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Emmanuel Bride est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame la directrice de l'UIOSS, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de  2 caméras intérieures dans  
l’établissement « UIOSS »  situé  14 route du Ruisselet  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Madame la directrice de l'UIOSS est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Madame Virginie Colin, pharmacienne, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 3 caméras intérieures 
dans  la pharmacie «  Luton » située 35 place Luton  à  Reims, conformément au dossier présenté. 
Madame Virginie Colin est responsable du système. 
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Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur le Maire d’Epernay, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et jusqu'au 3 
août 2016, à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection, avec des caméras fixes, installées dans des rues, places et parkings de la  
Ville d'Epernay  conformément au dossier présenté. 
Monsieur le Maire d’Epernay est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 Monsieur le Maire d’Epernay est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et jusqu’au 25 
octobre 2016, à modifier et à faire fonctionner un système de vidéoprotection avec une caméra mobile qui sera déplacée dans des rues, places ou 
parkings de la  Ville d'Epernay  conformément au dossier présenté. 
Monsieur le Maire d’Epernay est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 25 février 2014 l’arrêté préfectoral en date du 13 avril 2011 autorisant M. le Président de la Société Mars, en charge 
de l’exploitation du Tramway de Reims, à modifier et à faire fonctionner un système de vidéoprotection sur les quais des stations et le long des lignes 
du Tramway, a été complété par une liste de personnes supplémentaires habilitées à accéder aux images. 
M. le Président de la Société Mars est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 25 février 2014 l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 2012 autorisant Madame la Maire de Reims à modifier et à faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans les rues et places de la Ville de Reims a été complété par une liste de personnes supplémentaires 
habilitées à accéder aux images prises par les caméras sur les quais des stations et le long des lignes du Tramway. 
Monsieur l’adjoint au Maire, chargé de la sécurité est responsable du système. 
 
 
RENOUVELLEMENTS 
 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 de faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement « Le Rescator »  situé  3234- rue Albert Thomas  à Reims est reconduite, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2014/0030 pour 5 caméras intérieures. 
Madame Odile Durieux est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 21 décembre 2007 de faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans l’hôtel restaurant «Campanile» situé Lieu dit Les Terres Rouges  à  Dizy, est reconduite, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous 
le n° 2013/0292 pour 1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures. 
Madame la directrice est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 19 janvier 2009 de faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans  le « tabac presse Danjon » situé 2 rue de la Libération  à  Prunay est reconduite, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2014/0002 pour        4 caméras intérieures. 
Madame Peggy Danjon  est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en 
 date  du 18 mai 2009 est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2013/0306 pour les 5 caméras 
intérieures installées dans  l’établissement « Sephora » situé  12 place Auban Moët  à Epernay, conformément au dossier présenté. 
Madame Bénédicte Braem est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 28 mai 2009 de faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement « tabac loto PMU » situé 2 rue Samuel Champlain à  Sillery est reconduite, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous 
le n° 2014/0017pour 4 caméras intérieures. 
Monsieur Igor Bouvet   est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 de faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement « Tabac presse Guyot » situé 4 avenue Beethoven  à Châlons-en-Champagne est 
reconduite, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2014/0020 pour 2 caméras intérieures. 
Monsieur Hervé Guyot  est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 est reconduite, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0022 pour la  caméra intérieure installée dans  l’établissement « Cercle 
Vert » situé  43 rue Chaussée du Port  à Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté. 
Monsieur David Cathelain est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 28 mai 2009 de faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement « Le Bon Accueil » situé 2 rue Gabriel Péri à Tinqueux est reconduite, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous 
le n° 2014/0023 pour 13 caméras intérieures. 
Monsieur Laurent Sotty  est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 14 février 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 de faire 
fonctionner un système de vidéoprotection dans  le tabac presse loto "L'Ariel" situé 60bis rue du Chalet  à  Reims est reconduite, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2014/0032 pour 5 caméras intérieures. 
Monsieur Pascal Smaniotto  est responsable du système. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2bis du 28 février 2014 – Page 24 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2bis du 28 février 2014 – Page 25 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2bis du 28 février 2014 – Page 26 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2bis du 28 février 2014 – Page 27 - 

 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 2bis du 28 février 2014 – Page 28 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires  

 

VILLE D'EPERNAY 
Projet de démolition et réhabilitation partielles du centre commercial Bernon  

dans le cadre de l'opération de renouvellement urbain Quartier Bernon 
 

        ENQUETE UNIQUE D'UTILITE PUBLIQUE ET PARCELLAIRE 
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     Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet de la Marne 

VU 
− le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 
− le code de l’urbanisme, 
− la délibération n° 13-4879 du 15 juillet 2013 par laquelle le conseil municipal d'Epernay sollicite l’ouverture d'une enquête unique d’utilité publique 

et parcellaire sur le projet de démolition et réhabilitation partielles du centre commercial Bernon dans le cadre de l'opération de renouvellement 
urbain, 

− la délibération en date du 12 décembre 2013 par laquelle la commission départementale a  arrêté, pour l'année 2014, la liste d'aptitude aux 
fonctions de commissaire enquêteur pour le département de la Marne, 

− les pièces des dossiers d'enquête d'utilité publique et parcellaire, 
− l'état parcellaire indiquant le nom du propriétaire tel qu'il est connu d'après les documents cadastraux et les renseignements recueillis par 

l'expropriant, 
− la décision n° E 14000006/51 du 4 février 2014 de M. le vice-président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne désignant M. Jean-

Daniel Courot en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Philippe Klein en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,   
 

A R R E T E 

 
Article 1er - Il sera procédé à une enquête publique unique : 
 
- sur l'utilité publique du projet de démolition et réhabilitation partielles du centre commercial Bernon dans le cadre de l'opération de renouvellement 

urbain. 
- et parcellaire destinée à délimiter exactement les immeubles à acquérir pour permettre la réalisation du projet. 
 
Article 2 - L'enquête publique unique sera ouverte à la mairie d'Epernay, siège de l'enquête, où le dossier de l'affaire comportant l'ensemble des pièces 
et documents relatifs au projet restera déposé durant 16 jours entiers et consécutifs, du lundi 3 mars 2014 (9h00) compris au mardi 18 mars 
2014 (18h00) inclus. 
 
Le dossier contenant le plan parcellaire régulier des immeubles touchés par l'emprise projetée, le nom du propriétaire en cause, ainsi qu'un registre 
d'enquête seront mis à la disposition du public, à la mairie d'Epernay. 
 
Toute personne pourra prendre connaissance de l'ensemble du projet durant la période fixée à la mairie d'Epernay aux jours et horaires habituels 
d'ouverture de la mairie. 
 
Les intéressés pourront consigner leurs observations concernant l'utilité publique de l'opération ou les limites des biens à exproprier sur un registre 
ouvert à cet effet ou les adresser, par écrit, pendant toute la durée de l'information, au commissaire enquêteur, qui les joindra au registre d'enquête. 
 
Article 3 – M. Jean-Daniel Courot, Colonel de l'Armée de Terre en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. Il siègera à la 
mairie d'Epernay les : 
 
 ✔✔✔✔ lundi 3 mars 2014 de 9 h 00 à 12 h 00        
 ✔✔✔✔ mardi 11 mars 2014 de 14 h 00 à 17 h 00         
 ✔✔✔✔ et mardi 18 mars 2014 de 15 h 00 à 18 h 00        
         
pour y recevoir les observations éventuelles des intéressés. 
 
M. Jean-Daniel Courot pourra utiliser son véhicule personnel pour l'accomplissement de sa mission. 
 
M. Philippe Klein, Receveur principal des impôts en retraite, désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant, remplacera le commissaire 
enquêteur en cas d'empêchement du dernier.  
 
Article 4 - Un avis d'enquête, établi conformément aux dispositions de l'article R 11.4 du code de l'expropriation, sera publié par les soins de M. le 
Préfet de la Marne, dans les journaux "l'union" et "la marne agricole" qui se publient dans le département, au moins huit jours avant le début de 
l'enquête et rappelé de même dans les huit premiers jours de celle-ci. 
 
La publication de l'avis d'enquête, par voie d'affiches, sera assurée huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, par M. le maire d'Epernay, qui 
veillera à ce que ces affiches restent placardées pendant toute la durée de l'enquête. 
L'accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d'un certificat établi par le maire. 
 
Article 5 - Notification individuelle du dépôt prévu à l'article 2 sera, en outre, faite par l'expropriant, sous pli recommandé avec accusé de réception au 
propriétaire intéressé ou à  son mandataire, gérant, administrateur ou syndic. 
 
En cas de domicile inconnu, cette notification sera faite en double copie au maire d'Epernay qui en fera afficher une et, le cas échéant, aux locataires ou 
preneurs à bail. 
 
Article 6 - Les propriétaires auxquels notification est faite du dépôt des pièces sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité ou, à défaut, 
de donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels. 
 
Article 7 - Lorsque les délais précités seront expirés, le commissaire enquêteur procèdera à la clôture du registre d'enquête sous sa signature. 
 
Article 8 - Après avoir examiné les observations consignées ou annexées au registre et entendu toutes personnes qu'il lui paraîtra utile de consulter 
ainsi que l'expropriant, s'il le demande, M. le commissaire enquêteur exprimera ses conclusions motivées sur l'utilité publique du projet en précisant si 
elles sont favorables ou non à l'opération. 
 
Par ailleurs, il donnera son avis sur l'emprise projetée après avoir entendu toutes personnes susceptibles de l'éclairer et dressera procès-verbal de 
l'opération. 
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Enfin, il fera parvenir, dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du délai de l'enquête, le dossier d’enquête et le registre accompagnés de ses 
conclusions motivées à M. le Sous-préfet d'Epernay qui les transmettra à M. le préfet de la Marne (direction des relations avec les collectivités locales – 
bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires) avec son avis. 
 
Article 9 - Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées sur l'utilité publique de l'opération sera 
déposée à la mairie d'Epernay. Une copie de ce même document sera en outre déposée à la préfecture de la Marne (direction des relations avec les 
collectivités locales – bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication des conclusions formulées par le commissaire enquêteur. Les 
demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées à M. le Préfet de la Marne. 
 
Article 10 - Si le commissaire enquêteur propose, en accord avec l'expropriant un changement au tracé et si le changement rend nécessaire 
l'expropriation de nouvelles surfaces de terrain bâti ou non bâti, avertissement en sera donné aux intéressés collectivement et individuellement dans la 
forme prévue à l'article 5 du présent arrêté. 
Pendant un délai de huit jours à dater de cet avertissement, le procès-verbal et le dossier resteront alors déposés aux endroits sus-indiqués et les 
intéressés pourront présenter leurs observations écrites. 
A l'expiration de ce délai, le commissaire enquêteur fera connaître à nouveau, dans un délai maximum de huit jours, ses conclusions et adressera le 
dossier à la préfecture. 
 
Article 11 – M. le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le Sous-préfet d'Epernay,  M. le maire d'Epernay et M. le commissaire enquêteur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 12 février 2014 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire général, 
Francis SOUTRIC  
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2013  
fixant le siège de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ;  
- l’arrêté préfectoral du 29 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 

Communauté de communes des Forêts et Coteaux de la Grande Montagne, de la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle (à 
l’exception de la commune de Prosnes) et de la Communauté de communes de Vesle Montagne de Reims en y incluant la commune de Villers-
Marmery  ;  

- l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2013 fixant provisoirement le siège de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de 
Reims ; 

- la délibération n°01/14 du 08 janvier 2014 relative à la détermination du siège social de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la 
Montagne de Reims ; 

- le courrier du 4 octobre 2013 de MM. les présidents des Communautés de communes de Vesle Montagne de Reims, des Rives de Prosne et de 
Vesle et de Forêts et Coteaux de la Grande Montagne et de M. le maire de Villers-Marmery ; 

- le courrier du 13 janvier 2014 de M. le président de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims relatif à la 
modification de l’adresse du siège ; 

 
Considérant que le conseil communautaire s’est prononcé à l’unanimité en faveur de la modification du siège de la Communauté de communes Vesle et 
Coteaux de la  Montagne de Reims; 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Le siège de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims est fixé à l’adresse suivante : 
 

Communauté de Communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims 
2, Place de la République 

Mairie 
51500 RILLY LA MONTAGNE  

     
ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, Messieurs et Mesdames les maires des communes 
concernées, M. le président de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et départemental 
des finances publiques. 
    
Châlons-en-Champagne, le 13 février 2014 
Pour le préfet,      
Par délégation, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté portant création du Syndicat  
Intercommunal d’adduction d’eau potable de la région de Condé  

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 

 
VU : 
- le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 5212-1 et suivants ; 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 

et les départements ; 
- l’arrêté préfectoral du 15 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 

Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne, de la Communauté de communes de l’Europort, de la Communauté de communes de 
Jalons (à l’exception de la commune de Pocancy) et de la Communauté de communes de la région de Condé-sur-Marne ; 

- la délibération n° 20/2013 de la commune d’Aigny du 18 décembre 2013 ; 
- la délibération n° 2013/2457 de la commune de Condé-sur-Marne du 19 décembre 2013 (séance du conseil municipal du 18 décembre 2013) ; 
- la délibération n° 45.2013 de la commune de Juvigny du 19 décembre 2013 ; 
- la délibération n° 2013/73 de la commune de La Veuve du 18 décembre 2013  ; 
- la délibération n° 45.2013 de la commune de Vraux du 23 décembre 2013 ; 
- l’avis du 3 février 2014 de M. l’administrateur général des Finances publiques proposant de nommer, en qualité de receveur du Syndicat 

intercommunal d’adduction d’eau potable de la région de Condé, le responsable de la trésorerie de Châlons Banlieue ; 
 
Considérant que les communes d’Aigny, de Condé-sur-Marne, de Juvigny, de La Veuve et de Vraux ont toutes délibéré favorablement à la création d’un 
syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable regroupant les communes d’Aigny, de Condé-sur-Marne, de Juvigny, de La Veuve et de Vraux, 
conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne : 
  

A R RE T E  
 
ARTICLE 1er : Est autorisée entre les communes d’Aigny, de Condé-sur-Marne, de Juvigny, de La Veuve et de Vraux, la création du : 
 

« SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU  
POTABLE DE LA REGION DE CONDE » 

 
ARTICLE 2 : Les fonctions de receveur du Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la région de Condé sont assurées par le responsable 
de la trésorerie de Châlons Banlieue.  
 
ARTICLE 3 : Les statuts du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la région de Condé sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, Mmes les maires d’Aigny et de Juvigny, MM les maires de Condé-sur-Marne, de La 
Veuve et de Vraux et M. le directeur régional des Finances Publiques sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
   
Châlons-en-Champagne, le 13 février 2014 
Pour le préfet,      
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 
 

STATUTS 
 

DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DE LA REGION DE CONDE 
 

PREAMBULE : 
 

Conformément, et en déclinaison de la loi du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales, un Schéma Départemental de 
Coopération Intercommunale (SDCI) a été élaboré aux fins de rationalisation de la carte intercommunale. 

Pour mémoire, la réforme imposait que tout EPCI à fiscalité propre comporte au minimum 5 000 habitants et que chaque commune soit 
rattachée à un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) (cf. département de la Marne : 620 communes, dont 27 isolées et 56 EPCI, 
dont 35 comptabilisait une population inférieure à 5 000 habitants). 

Le projet de schéma départemental de coopération intercommunale a été présenté à la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale (CDCI) de la Marne le 22 avril 2011. 

Ce projet a alors été adressé, pour avis, à l’ensemble des conseils municipaux des communes et aux organes délibérants des EPCI concernés, 
par les propositions de modification, en matière de coopération intercommunale. 

 
Consécutivement, la CDCI s’est prononcée, conformément à l’article L 5210-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) le 15 

décembre 2011. 
In fine, le projet de SDCI a été arrêté par Monsieur le Préfet le 19 décembre 2011. 
Enfin, le 15 mai 2013, reprenant l’accord local de gouvernance adopté par les communes intéressées, selon les conditions de l’article L 5211-6-1 

du CGCT, par arrêté préfectoral, le nouveau périmètre de l’EPCI fusionné regroupant la Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne, la 
communauté de communes de l’Europort, la Communauté de communes de Jalons (à l’exception de la commune de Pocancy) et la Communauté de 
communes de la région de Condé-sur-Marne a été créé. 

Les entités concernées ont alors engagé de nombreuses réunions et groupes de travail afin de définir, précisément, l’ensemble des 
compétences, tant obligatoires qu’optionnelles, mais aussi facultatives, qui sera imparti à ce nouvel EPCI. 
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A cet effet, il s’avère, qu’au titre des compétences optionnelles, la compétence « eau potable » n’a pas été retenue, alors qu’elle était 
précédemment assumée par la Communauté de communes de la région de Condé-sur-Marne. 

Aussi, tant juridiquement qu’institutionnellement, le pompage, le traitement et la distribution de l’eau potable redeviennent des missions d’intérêt 
général relevant, en propre, des communes membres. 

Néanmoins, en application des articles L 5211-1 et suivants du CGCT, les communes d’Aigny, Juvigny, Condé-sur-Marne, La Veuve et Vraux, 
conscientes qu’une coopération intercommunale, pour l’exploitation d’un même service public, sur une aire territoriale en continuité géographique, 
s’avère le mode de gestion le plus efficient, ont décidé la création d’un syndicat Intercommunal d’Adduction de l’Eau Potable sur le territoire de la région 
de Condé (SIAEPRC). 

Le syndicat permettra, en effet, une exploitation fonctionnelle et économique rehaussée, en comparaison avec des capacités d’une gestion, en 
propre, par chacune des 5 communes. 

De surcroît, ce syndicat poursuivra la cohérence spatiale et territoriale de la  précédente exploitation.  
 
ARTICLE PREMIER : FONDEMENTS JURIDIQUES – CONSTITUTION 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-1 et suivants, il est formé entre les communes, ci-dessous 
désignées, un syndicat Intercommunal ayant pour dénomination « Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable de la Région de Condé » ( 
SIAEPRC). 

 
Liste des 5 communes membres du SIAPERC : 

• Aigny 
• Condé-sur-Marne 
• Juvigny 
• Vraux 
• La Veuve 

 
ARTICLE 2 : PERIMETRE D’INTERVENTION 
 

Le champ d’action du syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable de la Région de Condé est constitué et limité par la totalité du 
territoire des cinq communes adhérentes. 

 
Nonobstant, par convention, des actions pourront être menées pour le compte de communes externes. A cet effet, la convention entre le 

Syndicat et la commune concernée déterminera les modalités d’intervention visée ainsi que les conditions financières correspondantes. 
 
ARTICLE 3 : OBJET ET ATTRIBUTIONS 
 

Le Syndicat a pour objet principal l’adduction d’eau potable des communes adhérentes. 
 
A cette fin, le syndicat est, notamment, chargé : 

- du pompage, du traitement et de la distribution d’eau potable ainsi que la facturation des différentes prestations ou fournitures 
afférentes à l’activité syndicale ; 

- de l’entretien, de l’extension, du renforcement et de la création de réseaux de distribution d’eau potable sur le territoire des 
communes membres ainsi que sur certaines prestations de communes limitrophes quand les conditions techniques s’y prêtent ; 

- de la réalisation d’études générales et spécifiques nécessaires à la bonne marché de l’activité syndicale ; 
 
Le syndicat peut aussi à titre accessoire : 

- à l’occasion de travaux d’alimentation en eau potable, installer et mettre à disposition par convention des fourreaux pour des liaisons 
téléphoniques ou équivalents ; 

- réaliser et facturer des travaux relatifs à d’autres prestations (cf. assainissement, pose de gaines ou fourreaux) sous la responsabilité d’un 
maître d’ouvrage agréé ; 

- participer, dans la mesure de ses moyens, au conseil des communes dans le domaine de l’alimentation en eau potable et de la défense 
incendie ; 

- participer à des actions d’information sur l’eau potable auprès des habitants des cinq communes membres. 
 
ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 
 

Le siège du Syndicat est à la mairie d’Aigny, 6, Place de la République, 51150 AIGNY. 
 
Le comité syndical se réunit au siège du Syndicat ou dans un lieu choisi par le Comité dans l’une des cinq communes membres. 
 

ARTICLE 5 : DUREE 
 

Le syndicat est institué pour une durée illimitée. 
 
ARTICLE 6 : FONCTIONS DE RECEVEUR 
 

Les fonctions de receveur du syndicat seront assurées par le comptable de la Trésorerie de Châlons Banlieue. 
 
ARTICLE 7 : REGIME DE PROPRIETE 
 

Les canalisations et les équipements associés, réalisés pour l’alimentation en eau potable des abonnés, sous maîtrise d’ouvrage syndicale ou 
remis gratuitement au Syndicat, appartiennent en pleine propriété au syndicat, quelle que soit la localisation (sous domaine public ou privé) ou la nature 
des financements (cf. annexes patrimoniales : inventaire du réseau et des équipements constitutifs). 
 
ARTICLE 8 : ADMINISTRATION DU SYNDICAT – LE COMITE SYNDICAL / ROLE ET FONCTIONNEMENT 
 

Le Syndicat fonctionne conformément aux dispositions prévues aux articles L 5212-1 et suivants du CGCT. 
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Le syndicat est administré par un Comité Syndical composé de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants, élus par le Conseil 
Municipal de chacune des cinq communes membres. 

 
Le mandat des délégués prend fin avec la fin du mandat municipal, à l’échéance prévue ou du fait d’une dissolution anticipée. Dans ce cas, le 

Conseil Municipal nouvellement élu procède aux désignations correspondantes. 
 
Il en est de même en cas de décès ou de démission. 
 
Le mandat de ces délégués court alors jusqu’au terme normal. 
Le Comité Syndical se réunit deux fois par an au minimum, et, selon les dispositions du CGCT, sur convocation du Président. 

 
ARTICLE 9 : BUREAU DU COMITE SYNDICAL : COMPOSITIONS, ATTRIBUTIONS ET DELEGATIONS 
 

Le Bureau est composé d’un Président et d’un vice-président ainsi que trois membres, élus par le Comité syndical en son sein. 
 
En cas de démission, de décès ou d’empêchement dûment constaté, le Comité procède au remplacement du ou des membres du bureau lors de 

la réunion suivant la notification de la démission, du décès ou de l’empêchement. 
 
Le Bureau a une fonction de réflexion et de préparation des décisions du Comité Syndical. Il délibère dans le cadre des compétences déléguées. 
 
Les attributions du bureau et le rôle du Président sont déterminés aux articles L 5211-9 et L 5211-10 du CGCT. 
 
En application des dits-articles, le Comité Syndical peut déléguer au Bureau certaines compétences. 
 
Le Bureau peut à son tour déléguer certaines de ses compétences au Président. 
 
Le Président devra rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Comité syndical des décisions prises par le Bureau ou par lui-même 

sous le régime des délégations. 
 
Le Comité Syndical peut toujours mettre fin à la délégation. 

 
ARTICLE 10 : RESSOURCES – CONTRIBUTIONS DES COMMUNES 
 

Conformément à l’article L 5212-20 du CGCT, la contribution financière des communes membres au budget du Syndicat constitue pour elles une 
dépense obligatoire. 

 
Elle sera dûment déterminée au sein du règlement intérieur qui sera adopté ultérieurement. 
 
Les ressources sont constituées : 

• des produits tirés de la vente de l’eau et de ses prestations accessoires (abandonnements…) ; 
• des produits des taxes, redevances ou contributions correspondants aux services assurés ; 
• des subventions, dons et legs ; 
• des emprunts ; 
• des contributions des communes. 

 
ARTICLE 11 : CONTRIBUTIONS FINANCIERES 
 

11-1 : TRAVAUX A LA CHARGE EXCLUSIVE DU SIAEPRC : 
 

Le SIAEPRC assure le financement complet des opérations suivantes, pour lesquelles il mobilise tous les concours et les subventions 
envisageables : 

1/ opération de renforcement et de maillage permettant l’amélioration du service ; 
2/ opération de renouvellement (cf. remplacement de conduites obsolètes). 

 
11-2 : TRAVAUX A LA CHARGE EXCLUSIVE DES COMMUNES 

 
Les communes prennent en charge par le biais d’une contribution la totalité du coût hors taxes, net de subventions, les travaux suivants : 

• Toute opération demandée par la commune ne pouvant être prises en charge par le syndicat dans les délais imposés par le pétitionnaire ; 
• Toute opération en vue d’un équipement nouveau nécessitant une extension ou un renforcement ; 
• Toute opération de déplacement de conduite sous voie publique pour une opération communale ; 
• Tout surcoût lors d’une remise en état après intervention du Syndicat lié à un revêtement onéreux posé après la pose de la conduite d’eau ; 
• Toute opération liée à la défense incendie. 

 
 11-3 : TRAVAUX A PRISE EN CHARGE PARTAGEE 

 
Certains travaux peuvent donner lieu à un partage de la prise en charge des travaux. 
 
Le Bureau est chargé d’étudier et de fixer le montant des contributions évoquées aux alinéas 11-2 et 11-3 du précédent article dans un souci de 

transparence, d’objectivité et d’équité. 
 
ARTICLE 12 : RETRAIT ET NOUVELLE ADHESION 
 

Le retrait d’une commune est possible sous les conditions suivantes : 
1/ le réseau et l’ensemble des équipements syndicaux situés sur la commune restent de la propriété du Syndicat. 
En cas de nécessité, des servitudes sont établies pour garantir la pérennité de ces installations, la commune demandant le retrait en assume les 

frais ; 
2/ le réseau communal, défini comme desservant que les abonnés de la commune peut être cédé à la commune ; le calcul de la valeur de 

cession s’appuie sur des éléments objectifs ; 
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3/ la commune assume les charges de remboursement (capital et intérêts) des emprunts ayant servi à financer les équipements syndicaux 
jusqu’à la date du retrait. Cette obligation est calculée au prorata d’abonnés situés sur la commune et court jusqu’à l’échéance des emprunts. 

 
La commune peut s’en libérer en versant sous la forme d’un capital les sommes restant dues. 
 
L’adhésion d’une commune est possible sous les conditions suivantes : 
1/ le Comité Syndical et les communes membres donnent un avis favorable à toute adhésion (article L 5212-32) 
2/ un état des lieux du réseau et des équipements existants est réalisé contradictoirement. La commune prend en charge la mise à niveau de 

l’existant et les frais de raccordement au réseau syndical, sauf accord spécifique validé par le Comité Syndical. 
 
ARTICLE 13 : REGLEMENT DE SERVICE ET TARIFS 
 

Le règlement de service est adopté et modifié par le comité syndical, sur proposition du délégataire, fermier du réseau. 
 

Les tarifs des prestations sont fixés par le comité syndical, sur proposition du délégataire. 
Les tarifs prennent en compte la volonté des communes de garantir à chaque commune et à chaque abonné un accès équitable aux prestations 

syndicales. 
 
ARTICLE 14 : REGLEMENT INTERIEUR 
 

Un règlement intérieur déterminera les mesures d’ordre interne concernant l’organisation et le fonctionnement du SIAEPRC. 
Il sera approuvé par le comité syndical qui pourra le modifier si besoin. 

 
ARTICLE 15 : SERVICE PUBLIC ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

L’action du SIAEPRC s’inscrit dans une logique de service public caractérisée par 3 principes : 
 
1/ continuité du service ; 
2/ égalité d’accès ; 
3/ adaptation aux évolutions techniques et environnementales.  
 
ARTICLE 16 : 
 

Le SIAEPRC s’efforce d’assurer à tous les abonnés des prestations de qualité sans autre objectif économique que la pérennité du service. 
 
Il concourt à l’aménagement du territoire et s’efforce, dans ses choix techniques de privilégier les modalités les plus adaptèes à l’économie de la 

ressource, à la réduction des intrants ainsi qu’à la valorisation des déchets, dans le strict respect de la sécurité, de la santé et de la salubrité publiques. 
 
Vus pour être annexés à l’arrêté préfectoral du 13 février  2014 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ALIMENTATION EN GAZ NATUREL DE LA SUCRERIE TEREOS SITUEE A CONNANTRE 
GRTgaz 

Autorisation de pénétrer et d'occuper temporairement les propriétés privées 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet de la Marne 

 
VU : 
- la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la  propriété privée par l'exécution de travaux publics,  
- la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, 

validée par la loi du 28 mars 1957, 
- le code pénal, 
- le décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, 
- la demande en date du 7 février 2014 présentée par la société GRT gaz, à l'effet d'obtenir l'autorisation de pénétrer et d'occuper temporairement 

les propriétés privées, situées sur le territoire des communes de Connantre et Fère Champenoise, 
- le plan de situation,  
 
Considérant qu'il importe, eu égard à la connaissance et à la préservation du patrimoine archéologique, ainsi qu'en raison de l'intérêt du projet 
d'alimentation en gaz naturel de la sucrerie TEREOS située à Connantre, de faciliter l'accomplissement des travaux préliminaires relatifs à une fouille 
archéologique préventive, 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 

Article 1er :  
Les agents et mandataires de la société GRTgaz ainsi que les agents de l'INRAP et le personnel des entreprises chargées de l'exécution des travaux 
préliminaires sont autorisés, sous réserve du droit des tiers, à pénétrer et à occuper temporairement les propriétés privées situées dans l'emprise du 
projet d'alimentation en gaz naturel de la sucrerie TEREOS sur le territoire des communes de Connantre et Fère Champenoise.  
 
Article 2 :  
Chacun des agents et mandataires chargés des travaux devra être muni d'une copie du présent arrêté qu'il sera tenu de présenter à toute réquisition. 
Lesdits agents et mandataires ne pourront pénétrer et occuper temporairement les propriétés privées qu'après l'accomplissement des formalités 
prescrites par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892. 
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Article 3 :  
Les maires et les services de la gendarmerie nationale sont invités à prêter aide et assistance aux personnels effectuant les travaux. 
Ils prendront les mesures nécessaires à la conservation des balises, jalons, piquets ou repères établis sur le terrain. 
 
Article 4 :  
Les indemnités qui pourraient être dues pour les dommages causés aux propriétés à l'occasion des travaux seront à la charge de la société GRTgaz. A 
défaut d'entente amiable, elles seront réglées par le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne. 
Toutefois, il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie, avant qu'un accord amiable ne soit établi sur leur valeur ou, à 
défaut de cet accord, qu'il ait été procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l'évaluation des dommages. 
 
Article 5 :  
La présente autorisation est valable jusqu'à la clôture des opérations sur le territoire des communes de Connantre et Fère Champenoise. 
 
Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché dans les mairies de Connantre et Fère Champenoise. 
 
Article 7 :  
La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les six mois de sa date. 
 
Article 8 :  
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, Messieurs les Maires des communes de Connantre et Fère Champenoise sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à la société GRTgaz. 
 
Châlons-en-Champagne, le 14 février 2014 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

SYNDICAT MIXTE DU NORD REMOIS 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE PENETRER DANS LES PROPRIETES PRIVEES 
sur le territoire des communes de Pomacle, Bourgogne, Fresne-lès-Reims et Brimont 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne 
 

VU : 
− le code de justice administrative, 
− le code pénal, 
− la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la  propriété privée par l'exécution de travaux publics, modifiée par le décret n°65.201 

du 12 mars 1965, 
− la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, 

validée par la loi du 28 mars 1957, 
− la demande en date du 12 février 2014 présentée par le Président du Syndicat Mixte du Nord Rémois, à l'effet d'obtenir l'autorisation de pénétrer 

dans les propriétés privées sur le territoire des communes de Pomacle, Bourgogne, Fresne-lès-Reims et Brimont, en vue de procéder aux études 
topographiques et géotechniques dans le cadre du projet d’amélioration de la desserte ouest du pôle IAR de Pomacle-Bazancourt, 

− le plan de situation, 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Le personnel du Syndicat Mixte du Nord Rémois et toute autre personne agissant en leur nom et pour leur compte sont autorisés, sous 
réserve des droits des tiers, à procéder à toute investigation pour les besoins des études susvisées sur le territoire des communes de Pomacle, 
Bourgogne, Fresne-lès-Reims et Brimont. 
A cet effet, ils pourront pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (à l'exception des locaux consacrés à l’habitation), à franchir les murs 
et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs opérations. 
 
ARTICLE 2 : Chaque personne autorisée sera en possession d'une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition. Elles ne 
pourront pénétrer dans les propriétés privées qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 
susvisée, soit en ce qui concerne :  
- les propriétés non closes, que le onzième jour après celui de l’affichage du présent arrêté aux mairies concernées,   
- les propriétés closes, à l’exclusion des maisons d’habitation, qu’après le sixième jour après celui au cours duquel sera effectuée la notification du 
présent arrêté au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. 
A défaut de gardien connu, le délai ne courra qu'à partir de la notification au propriétaire faite à la mairie concernée. Ce délai expiré, si personne ne se 
présente pour permettre l'accès, les détenteurs de l’autorisation pourront entrer avec l'assistance du juge du tribunal d'instance. 
 
ARTICLE 3 : En application de la loi du 6 juillet 1943, défense est faite aux propriétaires d'apporter aux agents chargés des prestations aucun trouble 
ni empêchement et de déplacer les différents signaux ou repères qui seront établis dans leurs propriétés. 
 
ARTICLE 4 :  Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et au besoin l'appui de leur autorité pour écarter les difficultés 
auxquelles pourrait donner lieu l'exécution des opérations envisagées. 
En cas de résistance quelconque, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents de la force publique d'intervenir pour assurer 
l'exécution des dispositions qui précèdent.  
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ARTICLE 5 : Dans le cas où par suite des investigations réalisées, les propriétaires auraient à supporter quelque dommage, l’indemnité sera réglée 
autant que possible à l'amiable par le Président du Syndicat Mixte du Nord Rémois et au cas où un arrangement ne pourrait avoir lieu, par le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne. 
Toutefois, il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornements ou de futaie, avant qu'un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu'à défaut 
de cet accord, il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l'évaluation des dommages. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes concernées, dix jours au moins avant le début des études. 
Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé par les Maires à la préfecture de la Marne (direction des relations avec les 
collectivités locales, bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
 
ARTICLE 7: Si dans un délai de six mois à compter de sa notification, le présent arrêté n’a pas été suivi d'exécution, l’autorisation accordée sera 
périmée de plein droit. 
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté, sous réserve des dispositions de l’article 7, restera valable pour cinq ans à compter de sa notification pour toutes les 
opérations ci-dessus mentionnées.  
 
ARTICLE 9 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, M. le Président du Syndicat Mixte du Nord Rémois, 
Messieurs les maires des communes concernées et M. le Général commandant le groupement de gendarmerie de la Marne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
A Châlons-en-Champagne , le 21 février 2014 
Pour le Préfet et par délégation 
le secrétaire général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
Et du développement des territoires 

COMMUNE DE HAUTEVILLE 
Définition des périmètres de protection du 

captage d’eau potable 
situé sur la Commune de HAUTEVILLE 

 
ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 
 
VU 
− le code de la santé publique et notamment ses articles L 1321-2 à L 1321-3 et R 1321-8 à R 1321-13-4, 
− le code de l’environnement et en particulier ses articles L 214-1 à L 214-4 et L 215-13, 
− le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles R 11-4 à R 11-14, 
− le code général des collectivités territoriales et en particulier l’article D 2224-1 et suivants, 
− le code de l’urbanisme, 
− le code minier, 
− le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes de l’Etat 

dans les régions et départements, 
− le décret du 17 janvier 2013 nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne, 
− l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2013 portant délégation de signature à M. Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
− l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 portant répartition des compétences en matière de police de l’eau et des milieux aquatiques et de police de 

la pêche de la Marne, 
− la liste d’aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs arrêtée par la commission départementale pour l’année 2014, 
− la délibération du 24 janvier 2013,  par laquelle la Commune de Hauteville, 
  demande l’ouverture de l’enqu► ête en vue de la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection du captage situé sur le territoire de 

la commune de Hauteville, section ZB, parcelle n° 15, lieudit «Le Château d’Eau», indice de classement national  :  226-6X-0061, 
  prend l’engagement d’indemniser les propriétaires des parcelles frappées de servitudes de tous les dommages qu’ils pourraient prouver leur ►

avoir été causés par l’imposition de ces servitudes, 
− le dossier de définition des périmètres de protection du captage destiné à l’alimentation en eau potable comprenant le rapport hydrogéologique du 

18 septembre 2012, les plan et états parcellaires des terrains inclus dans les périmètres, 
− la décision n° E14000013/51 du 4 février 2014 de M. le Vice-Président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, désignant M. Pierre 

Claisse , commissaire enquêteur titulaire et M. Jean-Pierre Desplanques, commissaire enquêteur suppléant, 
− l’avis favorable de M. le Délégué Territorial Départemental de la Marne, préalable à l’ouverture de l’enquête, en date du  22 novembre 2012, 
 
CONSIDERANT que les travaux envisagés doivent s’exécuter sur le territoire du département de la Marne et de la commune de Hauteville. 
 
Sur la proposition de Monsieur le Délégué Territorial Départemental de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-
Ardenne, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
ARTICLE 1er : Le dossier de définition des périmètres de protection ci-dessus visé sera soumis à une enquête publique dans les formes 
déterminées par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique en ses articles R 11-4 à R 11-14. 
 
En conséquence, un dossier d’enquête sera déposé à la mairie de Hauteville, siège de l’enquête, du jeudi 20 mars 2014 au vendredi 4 avril 
2014 inclus, pour que les habitants et les intéressés puissent en prendre connaissance et consigner, le cas échéant, sur le registre d’enquête qui sera 
ouvert au même lieu, leurs observations sur l’utilité publique des périmètres projetés et les conséquences des servitudes à imposer. 
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Au surplus et dans tous les cas, les intéressés auront la faculté de faire parvenir leurs observations, par lettre adressée pendant la durée de l’enquête 
au commissaire enquêteur domicilié au siège de l’enquête, mairie  de Hauteville.  
 
 
ARTICLE 2 : Par décision de M. le Vice-Président du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne du 4 février 2014, M. Pierre Claisse, Receveur 
principal des douanes en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. Il siègera à la mairie de Hauteville, les 
 

jeudi 20 mars 2014 de 9h00 à 12h00, 
mercredi 26 mars 2014 de 14h00 à 17h00 
et vendredi 4 avril 2014 de 15h00 à 18h00 , pour y recevoir les observations des intéressés. 

 
M. Pierre Claisse est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de sa mission. 
M. Jean-Pierre Desplanques, Technicien géomètre en retraite, désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant, remplacera le commissaire 
enquêteur en cas d'empêchement de ce dernier. 
 
ARTICLE 3 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera, par les soins du préfet, publié en caractères apparents huit jours au 
moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 
département. 
La publication de l’avis d’enquête, par voie d’affiches, sera assurée huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, par le maire de Hauteville, qui 
veillera à ce que ces affiches restent placardées pendant toute la durée de l’enquête. 
L’accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d’un certificat établi par le maire de Hauteville. 
 
ARTICLE 4 : A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le commissaire enquêteur. 
 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées au registre et entendu toutes personnes qu’il lui paraît utile de consulter, le commissaire 
enquêteur rédigera des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l’opération. 
 
Enfin, il fera parvenir dans un délai d’un mois à compter de l’expiration du délai d’enquête l’ensemble des pièces, au sous-préfet de Vitry-le-François qui 
les transmettra au préfet de la Marne avec son avis motivé. 
 
ARTICLE 5 : Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées sera déposée dans la mairie de Hauteville. 
Une copie de ce même document sera en outre déposée à la sous-préfecture de Vitry-le-François et à la préfecture de la Marne (direction des relations 
avec les collectivités locales, bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
 
Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication des conclusions formulées par le commissaire enquêteur. Les 
demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées au préfet de la Marne. 
 
ARTICLE 6 : M. le sous-préfet de Vitry-le-François, M. le maire de Hauteville et M. le commissaire-enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé, pour information, à Monsieur le Délégué Territorial Départemental de la Marne, Agence 
Régionale de Santé de Champagne-Ardenne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 28 février 2014 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-préfecture de Reims 
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Sous-préfecture d’Epernay 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Service solidarité et territoires    
 

A R R E T E 
portant modification de la liste des personnes inscrites  

sur les listes des mandataires judicIaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet de la Marne, 

 
VU les articles L 471-2, L. 472-1, L 474-1, R. 472-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles ; 
VU  la loi N° 2007-308 du 5 mars 2007 modifiée portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment ses articles 44 et 45 ;  
VU  le décret n° 2008-1553 du 31 décembre 2008 relatif à l’exercice à titre individuel  de l’activité de mandataire  judiciaire à la protection des majeurs 
et de l’activité de délégué aux prestations familiales, modifié par le décret n° 2011-936 du 1er août 2011 relatif à la rémunération des mandataires 
judiciaires et à diverses mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs ; 
VU  l’instruction ministérielle DGCS/4A/2011/423 du 9 novembre 2011 relative au délai de formation des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 
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VU  l’arrêté préfectoral en date du  7 janvier 2013, modifié par l’arrêté préfectoral du 14 août 2013,  fixant la liste des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales  au titre de l’année 2013 ; 
VU  la notification en date du 30 octobre 2013 par laquelle Madame Delphine COQUERET-METAYER fait part de sa nouvelle adresse de correspondance 
pour l’exercice de ses fonctions de mandataire judiciaire la protection des Majeurs exerçant à titre individuel dans le ressort du Tribunal de Châlons-en-
Champagne et dans celui du Tribunal de Reims ;  
 
SUR PROPOSITION  de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er : Les arrêtés des 7 janvier 2013 et 14 août 2013 susvisés fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs sont abrogés. 
 
Article 2 : La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des 
tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans 
le cadre de la sauvegarde de justice est ainsi établie pour le département de la Marne ainsi qu’il suit :  
 
1°) Tribunal de  Châlons-en-Champagne 
 
1 – Personnes morales gestionnaires de services : 
 

− Association mandataire judiciaire Aube et Marne (dite A.T.10-51) dont le siège social est situé 27 bis, rue des Martyrs de la Résistance à 
Troyes (10000) et dont l’antenne marnaise se situe 2 Bis, rue Jean Jaurès à CHALONS-EN-CHAMPAGNE 51000, 

− Centre Communal d’Action Sociale – 9, rue Carnot 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, 
− U.D.A.F. de la Marne –7, Boulevard Kennedy-BP 60545- 51013 CHALONS EN CHAMPAGNE 

 
2 – personnes physiques exerçant à titre individuel : 
 

− Madame BOZEC Linda – 6, rue du Bois Josse 51800 SAINTE-MENEHOULD, 
− Monsieur BOIZARD Henri – grande Rue 51290 ARZILLIERES NEUVILLE, 
− Madame BURNOTTE-GUERIN Catherine- Place de l’Eglise 10400 NOGENT-SUR-SEINE, 
− Monsieur CABRY Gérard – 6, avenue Ernest Vallé 51200 EPERNAY, 
− Monsieur CHALARD Jacques -  30, rue Champrot 51200 EPERNAY, 
− Madame COQUERET-METAYER Delphine- 85, Rue Henri Martin 51200 EPERNAY (adresse professionnelle :BP 90061 - Epernay -51203 cédex) 
− Madame DENOYELLE Sylvie - Route de Saint Gemme 02130 GOUSSANCOURT (lieu d’exercice :23, rue du colonel Fabien à Reims -51100 ) 
− Monsieur DERDA Alain – 31, Rue Hincmar 51100 REIMS, 
− Monsieur DINET Alain - 32, Rue de Flancourt 51300 MAISONS-EN-CHAMPAGNE, 
− Madame DOUSSEAU Catherine – 58D, avenue du général Sarrail 51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
− Madame FEREIRA Joëlle  - BP  40 -51873 REIMS CEDEX,  
− Monsieur FOVET Jean 11, Grande Rue 51300 CHANGY, 
− Monsieur HOULMONT Jean-Claude – 26, rue des Berceaux 51200 EPERNAY,      
− Madame JANSON Béatrice 25, rue Basse des Cités 51510 FAGNIERES, 
− Monsieur OUDART Jean-Michel – 1, rue René Jampierre 51600 SUIPPES 
− Madame JAUNET VACHET  Catherine – 143, rue St-Julien 51460 COURTISOLS (adresse professionnelle :BP 20009 - Châlons-en-Champagne -

51005), 
− Madame THOMAS-COLIN Magali  – 20, Rue de la Mairie 51240 MARSON, 
− Monsieur THUBE Didier – 34, rue de la Libération -51800 SAINTE-MENEHOULD, 
− Monsieur VAUDE Jean-Louis – 17, rue Ernest Legrand 10500 LESMONT (lieu d’exercice :16, boulevard Victor Hugo à Châlons-en-Champagne 

-51000) 
 
3 – personnes physiques et services préposés d’établissement : 
 

− Mme BATONNET Nadine – E.H.P.A.D. d’AVIZE, et exerçant, par voie de convention,  pour les E.H.P.A.D. de SAINT  GERMAIN-LA-VILLE -
51240, et  de VERTUS-51130, 

− Mme BOZEC Linda –exerçant dans deux foyers gérés par l’Association Elan Argonnais  de Sainte-Ménéhould: le foyer d’hébergement 
« résidence Simone Vatier » , le foyer d’hébergement pour adultes handicapés vieillissants « La Roseraie » sis 25 et 29, Rue Gaillot Aubert, et 
le service    d’accompagnement à la vie sociale sis 1, Rue Robinet- 51800 SAINTE-MENEHOULD, 

− Mme MEUNIER Virginie – Carrefour d’Accompagnement Public Social (CAPS : siège : 4, rue Léon Parisot à  Rosières-aux Salines 54 110),  
pour la Maison  d’Accueil Spécialisée  et  pour l’Institut Médico-Educatif sis 47, avenue du général de Gaulle à CHALONS-EN-CHAMPAGNE- 
51000, 

− Mme JANIN Angélique – exerçant dans deux foyers gérés par l’Association Elan Argonnais  de  Sainte-Ménéhould: le foyer de vie «Le Jolivet » 
et le foyer d’accueil spécialisé «La Maison au bord de l’Auve» sis 6, Rue de la Libération - 51600 SUIPPES, 

− Mme LOREY Marie Claude – Centre Hospitalier 51300 VITRY LE FRANCOIS, et exerçant, par voie de convention,  pour l’E.H.P.A.D.  de 
THIEBLEMONT -51300, 

− Mme MANGIN Isabelle – Centre Hospitalier Auban Moët d’EPERNAY,        
− Mme NOIZET Pascale – Hôpital Local de MONTMIRAIL, et exerçant, par voie de convention,  pour le Groupement Hospitalier Aube Marne (CH 

SEZANNE), 
− Mr THUBE Didier  –  Centre Hospitalier 51800 SAINTE MENEHOULD , et exerçant, par voie de convention,  pour l’E.H.P.A.D.  de VIENNE-LE-

CHATEAU- 51800  
− Mme HANCZYK Nathalie – E.P.S.M. de la Marne de CHALONS-EN-CHAMPAGNE, et exerçant, par voie de convention, pour l’E.H.P.A.D. « Le 

Village » et pour l’Unité de Soins de (Longue Durée U.S.L.D.) du Centre  Hospitalier de CHALONS-EN-CHAMPAGNE-51000,  
  
2°) Tribunal de  Reims 

 
1 – Personnes morales gestionnaires de services : 
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− Association mandataire judiciaire Aube et Marne (dite A.T.10-51) dont le siège social est situé 27 bis, rue des Martyrs de la Résistance à 
Troyes (10000) et dont l’antenne marnaise se situe 2 Bis, rue Jean Jaurès à CHALONS-EN-CHAMPAGNE 51000, 

− O.R.R.P.A. (Office Rémois des Retraités et Personnes Agées)  45, rue Chabaud – BP 2089 -51073 REIMS CEDEX, 
− U.D.A.F. de la Marne -7, Boulevard Kennedy-BP 60545- 51013 CHALONS EN CHAMPAGNE 

 
2 – personnes physiques exerçant à titre individuel :    
 

− Madame BLUMBERGER-HEYBERGER Marlène 5, Parc des Tilleuls 51370 THILLOIS,  
− Monsieur BOUTROY François – 40, cours Langlet 51100 REIMS, 
− Monsieur CABRY Gérard – 6, avenue Ernest Vallé 51200 EPERNAY, 
− Madame CARLIER Claudine – 36, rue de la Liberté 51370 ST BRICE COURCELLES, 
− Madame COQUERET-METAYER Delphine- 85, Rue Henri Martin 51200 EPERNAY  (adresse professionnelle :BP 90061 - Epernay -51203 

cédex) 
− Madame DENOYELLE Sylvie - Route de Saint Gemme 02130 GOUSSANCOURT, (lieu d’exercice :23, rue du colonel Fabien à Reims -51100 ) 
− Monsieur DERDA Alain – 31, Rue Hincmar 51100 REIMS, 
− Madame FEREIRA  Joëlle – B.P. 40 51873 REIMS CEDEX, 
− Monsieur HOULMONT Jean-Claude – 26, rue des Berceaux 51200 EPERNAY      
− Madame LECLERE Raymonde – 38, rue Lesage 51100 REIMS, 
− Madame RAPIN Catherine- 5, Rue Charles Le Brun 51100 REIMS, 
− Madame THOMAS-COLIN Magali  – 20, Rue de la Mairie 51240 MARSONS, 
− Madame VAN SANTE-SAINTOT Laurence- 15 rue de Puisieulx 51500 LUDES, 
− Monsieur VAUDE Jean-Louis – 17, rue Ernest  Legrand 10500 LESMONT (lieu d’exercice :16, boulevard Victor Hugo à Châlons-en-Champagne 

-51000 )  
 
3 – personnes physiques et services préposés d’établissement : 
 

− Mme BATONNET Nadine –E.H.P.A.D. d’AVIZE, et exerçant, par voie de  convention,  pour l’ E.H.P.A.D.  de VERZENAY- 51360, 
− Mr ELIET Arnaud –Centre Hospitalier Universitaire de REIMS-51100, 
− Mme DELARUOTTE JEANNOT Béatrice – Centre Hospitalier Universitaire de REIMS-51100, 
− Mme HANCZYK  Nathalie– E.P.S.M. de la Marne de CHALONS-EN-CHAMPAGNE, habilitée pour les Mesures confiées sur la Clinique Henry Ey à 

REIMS,  
 
Article 3 – Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 

− aux intéressés ; 
− aux procureurs de la République des  tribunaux  de grande instance de Châlons-en-Champagne et Reims, 
− aux juges des tutelles des tribunaux d’instance  de  Châlons-en-Champagne et  Reims  
− aux juges des enfants des tribunaux  de Châlons-en-Champagne et Reims. 

 
Article 4 –  Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet 
(l’absence de réponse valant rejet implicite), soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Châlons-en-Champagne sis 2, Quai 
Eugène Perrier -51036 Châlons-en-Champagne cédex. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le 20 février 2014 
Pour LE PREFET    
Le Secrétaire Général        
Francis SOUTRIC 
 
 
 

DDT 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Vavray le Grand 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.124-1 à L.124-4 et R.124-1 à R.124-8 ; 
Vu le code rural et notamment ses articles L.112-1, L.112-3 et L.123-17 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ; 
Vu la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Vavray le Grand en date du 14 juin 2010 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte 
communale ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 13 juin 2013 au 13 juillet 2013 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 12 août 2013 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Vavray le Grand en date du 5 décembre 2013 approuvant la carte communale; 
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ARRETE 

 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Vavray le Grand. 
Ce document comprend : 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/2000ème 
- un plan de zonage au 1/5000ème  
 
Article 2 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Vitry le François, le Maire de Vavray le Grand et le Directeur Départemental 
des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
Châlons-en-Champagne, le 11 février 2014 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE  
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA MARNE  

 
Réunie le 17 janvier 2014, la commission départementale d'aménagement commercial de la Marne a accordé à la société « INTER IKEA CENTRE THILLOIS » SAS, 
en sa qualité de propriétaire des constructions, ayant son siège social 425, rue Henri Barbusse – 78370 Plaisir, présidée par M. Tomas Rask, l'autorisation préalable 
requise en vue de procéder à la modification substantielle de l'ensemble commercial dénommé « CHAMPEA SHOPPING », dont le projet avait été autorisé par la 
CDEC de la Marne lors de sa séance du 22 mai 2008, pour élargir la nature des activités autorisées à celle d’équipement de la personne dans 4 cellules totalisant 4 861 
m² de surface de vente, à savoir la cellule 2a pour 700 m², la cellule 4 pour 1 100 m², la cellule 12 pour 800 m² et la cellule 14 pour 2 2 61 m² résultant de la fusion des 
lots 14a (300 m²), 14b (1 236 m²) et 14c (725 m²), situé 1, rue des Acacias sur la parcelle cadastrée section ZE n° 82 au sein de la ZAC Nord à Thillois (Marne).  
Le texte de la décision correspondante sera affiché aux portes de la mairie de Thillois pendant un mois. 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé Champagne-Ardenne 
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⌦⌦⌦⌦ Maison  d’arrêt de Châlons en Champagne 
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⌦⌦⌦⌦ Tribunal administratif de Châlons en Champagne 
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